
MALG/CF 

PRÉFECTURE REPUBLIQUE FRANCAISE 

DE — 

MEURTHE-ET-MOSELLE 

DIRECTION ARRETE 

DE LA REGLEMENTATION 

  

DÈ BUREAU 
—_ SR. 1 R ; 

REGION LORRAINE UV 

N° 15295 

  

3 - FEV. 1992 E PRÉFET DE MEURTHE-ET-MOSELLE 
Chevalier de la Légion d'Honneur,   

  

    

nt Vu la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative 

aux installations classées pour la protection de 

l'environnement ; 

Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 

pris pour l'application de cette Loi et la loi n° 64-1245 du 

16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des 

eaux et à la lutte contre leur pollution ; 

Vu le décret n° 82-589 du 10 mai 1982 modifié 
relatif aux pouvoirs des préfets et à l'action des services 

et organismes publics de l'Etat dans les départements ; 

Yu le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié 
qui fixe la nomenclature des installations classées 

Vu la demande présentée le 21 mars 1990, 
complétée le 17 décembre 1990 par La Société LONGWY-METAUX 

dont Le siège social est situé en zone industrielle - B.P. 

21 - 54290 VILLERS LA MONTAGNE à l'effet d'obtenir 

l'autorisation de poursuivre l'exploitation d'une 

installation de récupération de métaux et de broyage de 

câbles à cette même adresse ; 

Vu les plans produits à l'appui de cette 

demande ; 

Yu l'arrêté préfectoral du 8 avril 1991 

prescrivant l'ouverture d'une enquête publique sur la 

demande précitée ; 

Vu les certificats constatant la publicité 

donnée à ladite enquête ; 

Vu le procès-verbal d'enquête faite du 2 mai au 

3 juin 1991 à VILLERS LA MONTAGNE, HUSSICNY GODBRANGE et 

TIERCELET, communes situées dans le périmètre du rayon 

d'affichage ;
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Vu les avis des conseils municipaux : 

- de VILLERS LA MONTAGNE Le 20 juin 1991 

- de TIERCELET Le 12 juin 1991 

_ de HUSSIGNY GODBRANGE le 18 juin 1991 :; 

Vu l'avis favorable de M. Je commisaire- 

enquêteur ; 

Vu les journaux "l'Est Républicain" du 13 avril 

1991 et “le Républicain Lorrain" du 12 avril 1991 ; 

Vu les avis des services techniques 

Vu Je rapport du 29 novembre 1991 de Mme 

l'inspecteur des installations classées 

Vu l'arrêté préfectoral du 4 octobre 1991 

prononçant un sursis à statuer sur cette demande ; 

Vu l'avis favorable émis par le conseil 

départemental d'hygiène dans sa séance du 17 janvier 1991 

Considérant que les avis et observations 

formulés par les services et commission consultés permettent 

d'agréer La demande ; 

Sur proposition de M. le secrétaire général de 

la préfecture ; 

ARRETE 

ARTICLE ler - La société LONGWY METAUX dont le 

siège social est situé en zone industrielle de VILLERS LA 

MONTAGNE 54290 - B.P. 21 est autorisée à poursuivre 

l'exploitation de son chantier de récupération de métaux et 

de son installation de broyage de câbles situés à cette même 

adresse conformément aux prescriptions du présent arrêté. 

Ces activités sont visées par les rubriques 

répertoriées dans le tableau ci-après
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Les caractéristiques de l'installation sont les 

suivantes 

- SURFACE : 

8000 m2 comprenant les ateliers, les bureaux et 

l'aire de stockage contigüe à l'usine 

-— ACTIVITES : 

Traitement des moteurs électriques : 500 t/an 

Traitement des câbles : 1 500 t/an 

. Négoce de ferrailles : 1 000 t/an 

- MATERIELS : 

1 prébroyeur de 110 kW d'une capacité de 

10 t/h 
1 broyeur de 90 kW d'une capacité de 8 t/j 

1 broyeur de 120 kW d'une capacité de 8 t/j 

1 table de séparation à rebond. 

ARTICLE 2 - 

L'installation sera située et installée 

conformément aux plans joints à la demande d'autorisation. 

Tout projet de modification devra, avant sa 

réalisation, faire l'objet d'une déclaration au Préfet. 

L'utilisation du four d'incinération de câbles 

électriques est interdite. Avant remise en service, 

l'exploitant adressera un dossier de demande d'autorisation.
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Article 26 : 
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    contrôles de situation acoustique 

gersonne qualifié dont Le choix sers 

5 supportés par l'exploitant. 

Article 27 : 

  

   

  

L'insoecteur des instai sées peut demander à 

l'expiaitant de procéder à une surve £ odique de l'émission sonore en 

limite de propriété de l'instailation ciassée. Les résuitats des mesures 

seronc tenus à la disposition de l'insuectaur des installations classées. 

ELIMINATION DES DÉCHETS 

Article 28 : 

Les déchets et résidus produits par les installations seront 

stockés dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution 

{arévention des envals, infilèrations dans le sai, odeurs) pour les popu- 

lations avoisinantes ec l'environnement.
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Article 32 : Lutte contre l'incendie 

L'étaulissement sers pourvu de moyens de secours csntre 

l'incendie sogropriés tels que : postes d'eau, sezux-pompes, extincteurs, tas 
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Article 35 : Rongeurs - Insectes 
  

Le chantier sera mis en état de dératisation 

permanente, 

Les factures des produits raticides ou le 
contrat passé avec une entreprise spécialisée en 
dératisation seront maintenus à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées pendant la durée 

d'un an. 

La démoustication sera effectuée en tant que de 

besoin. 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article 36 - 

L'exploitant devra présenter à la demande de 
l'inspecteur des installations classées, la justification 
des moyens d'élimination des stériles, huiles et graisses, 
produits pétroliers, produits chimiques divers pendant une 
durée d'un an. 

IL notera la nature, les quantités de produits 
éliminés, Le nom du transporteur et le nom de l'entreprise 
destinataire. 

Article 37 - 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 4 

janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination 

de déchets générateurs de nuisances sont applicables pour 
les produits cités à l'annexe 1 de l'arrêté précité. 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

Article 38 - Hygiène et sécurité des travailleurs 
Protection des tiers 

L'exploitant devra se conformer strictement aux 
dispositions édictées par le livre II (titre II) (parties 
législative et réglementaire) du code du travail et aux 
textes pris pour son application dans l'intérêt de l'hygiène 
et de la sécurité des travailleurs.



Le même extrait sera affiché en permanence de 

façon visible dans l'installation par les soins de 

l'exploitant. 

3° - un avis sera inséré par la préfecture et aux frais de 
l'exploitant dans deux journaux diffusés dans le 

département. 

Article 42 - Droit des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent préservés 

par le présent arrêté afin qu'ils puissent faire valoir 

devant les tribunaux compétents toute demande en indemnité 

en raison du dommage qu'ils prétendraient leur être 

occasionné par l'établissement. 

Article 43 - Recours 

La présente autorisation ne peut être déférée 

qu'au tribunal administratif. Le délai de recours est de 

deux mois pour le demandeur ou l'exploitant. Ce délai 

commence à courir du jour où la présente décision a été 

notifiée (article 14 de La loi du 19 juillet 1976 susvisée). 

Article 44 - Exécution de l'arrêté 

M. le Secrétaire Général de la Préfecture, M. le 

sous-préfet de BRIEY, Mme l'inspecteur des installations 

classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à 

- M. le Directeur de la Société LONGWY-METAUX 

et dont une ampliation sera adressée à 

- M. le Maire de VILLERS LA MONTAGNE 

- M. le Maire d'HUSSIGNY-GODBRANGE 

- M. le Maire de TIERCELET 

chargés de le porter à la connaissance du conseil municipal 

de leur commune ;



_ M. le Directeur Départemental de l'Equipement (ADS), 

_ M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la 

Forêt, 

_- M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et 

Sociales, 

_ Mme le Chef du Service Interministériel des Affaires 

Civiles et Economiques de Défense et de la protection 

Civile, 

_ M. le Directeur du Service Départemental d'Incendie et de 

Secours, 

M. le Directeur Départemental du Travail et de l'Emploi. 

NANCY, le 28 Lan 2090 
Ets a 

le préfet, 

Pour er 
gurcehn Le Direct. ee 

   

    

    

  

Annie LEL2T Vves HENRY


